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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 29 septembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le 29 septembre à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal, régulièrement 
convoqué le 23 septembre, s'est réuni en séance publique à la Mairie sous la présidence de Mme Sylvie LOPEZ. 

Mmes Ghislaine CRAYSSAC, Régine DE RODAT, Françoise GALEOTE, Danièle KAVA-VAUR, Sylvie LOPEZ, 
Magali POQUET, Francine TEISSI ER, Huguette TH ERON-CAN UT. 
Mrs Marc HENRY-VIEL, Pierre MALGOUYRES, Michel PELLETIER, Pascal PRINGAULT, Dominique ROMULUS, 
Stéphane SANSAC, Maurice TEULIER 

Absents-excusés 

Mme Valérie MARJAC représentée par Mme Ghislaine CRAYSSAC 
Mme Karine MINIC représentée par M. Pascal PRINGAULT 
M Sébastien FABRE représenté par Mme Danièle KAVA-VAUR 
M Jean GARGUILLO représenté par Mme Huguette THERON-CANUT 
M. Edmond ROUTABOUL représenté par Mme Sylvie LOPEZ

Absents: 

Mme Sandrine AUBRY 
M Yohan ENCAUSSE 
Mme Kedna THOMAS 

Secrétaire de séance: M. Pascal PRINGAULT 

Délibération n° 

DL20250909b 

***** 

Convention relative à un ouvrage d'art de 
rétablissement des voies appartenant à une 

collectivité territoriale dont le potentiel fiscal est 
inferieur a 10 millions d'euros 

Ligne ferroviaire de Castelnaudary à rodez (736 000) 
Passerelle au km 491+ 197 _ passerelle piétons_ commune 

d'Olemps 

La loi n° 2014-774 du 7 juillet 2014 dite« loi Didier» a créé un régime juridique visant à répartir les 
charges financières relatives aux ouvrages d'art de rétablissement des voies interrompues par des 
infrastructures de transport nouvelles. 

Elle a introduit, à cette fin, les articles L. 2123-9 à L. 2123-12 du code général de la propriété des 
personnes publiques (ci-après « le CGPPP »). Elle est complétée par son décret d'application n° 

2017-299 du 8 mars 2017 et par le décret n° 2017-1277 du 9 août 2017 à l'origine des articles R. 2723-

78 à R. 2723-20 du même code. 

Le dispositif prévu par la loi n° 2014-774 s'applique aux ouvrages d'art de rétablissement des voies, 
c'est-à-dire aux ouvrages d'art qui permettent à une infrastructure de transport nouvelle de 
franchir l'obstacle que constitue une voie préexistante et qui sont réalisés concomitamment à la 
nouvelle infrastructure de transport. 

Précisément, la passerelle est un ouvrage de rétablissement lorsqu'il a été construite au moment 
de la construction d'une nouvelle voie ferrée afin de rétablir la continuité du passage de la voie 
routière ou piétonne préexistante coupée par la voie ferrée. 
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